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OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES : 
Conformément à l’arrêté du 2 mai 2005 modifié les personnes titulaires du diplôme SSIAP 
1 ayant dépassé la date limite de recyclage ou ne pouvant pas justifier d’au moins 1 607 
heures de pratique d’agent de sécurité doivent se soumettre à une remise à niveau pour 
accéder à l’emploi. 
À l’issue du stage une attestation est délivrée par le centre de formation. 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 
Permettre au stagiaire de maintenir à jour ses compétences concernant sa mission d’agent 
de service de sécurité incendie. 
 

PRE-REQUIS : 
Être titulaire du SSIAP 1 ou ERP IGH 1 
Certificat médical datant de moins de 3 mois pour les personnes n’exerçant pas une 
fonction dans un service de sécurité incendie 
SST ou PSE1 en cours de validité ou PSC1 de moins de deux ans 
 

DUREE : 
21 heures. 
 

NOMBRE DE CANDIDATS : 
12 candidats maximum. 
 

PUBLIC CONCERNE : 
Les personnes possédant une qualification d’agent de sécurité incendie et ne justifiant pas 
de 1 607 heures dans l’emploi au cours des 36 derniers mois ou ayant dépassé la date 
anniversaire du recyclage 
Les personnes titulaires de diplômes ERP1 ou IGH1 
 

DELAIS D’ACCES : 
De 1 à 60 jours selon le planning N en vigueur. 

 
EVALUATION ET VALIDATION : 
Délivrance d’une attestation de maintien des connaissances conforme à l’annexe XII de 
l’arrêté du 02 mai 2005 Modifié. 
Délivrance d’un diplôme par équivalence lors de la première remise à niveau pour les 
titulaires des qualifications ERP1 et IGH1. 
Présence obligatoire à l’ensemble des séquences programmées à la remise à niveau. 
Une appréciation sur les actions du stagiaire pendant les séquences pratiques ou l’étude de 
cas devra être transmise à l’employeur. 
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CONTENU : 
Conformément à l’annexe V de l’arrêté  

du 02 Mai 2005 modifié 

Fondamentaux de sécurité incendie 

Rappels sur les fondamentaux et principes généraux de sécurité incendie au regard au 
regard du règlement de sécurité incendie 
Prévention 

Évolution de la réglementation en matière de prévention et de réglementation. 
Cette séquence sera clôturée par un examen blanc type QCM 
Moyens de secours 

Évolution de la réglementation en matière de moyens de secours 
SSI 
Moyens d’extinction 
Agents extincteurs 
Mise en situation d’intervention 

Conduite à tenir pour procéder à l’extinction d’un début d’incendie 
Mise en application globale des acquis opérationnels dans le cadre de l’intervention de 
l’équipe de sécurité 
Exercice d’extinction sur feux réels au moyen d’extincteurs adaptés au risque 
Évacuation d’une victime d’un local enfumé. 
Exploitation du PC Sécurité 

Fonctionnement d’un poste de sécurité. 
Appel, accueil et guidage des secours publics 
Ronde de sécurité et surveillance des travaux 

Conduite d’une ronde de sécurité avec résolution d’anomalies diverses 
 

METHODES PEDAGOGIQUES : 
Alternance de partie théorique et pratique 
Participatives et actives 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES : 
Plateau technique avec un PC sécurité équipé d’un SSI 
Site adapté permettant les rondes de sécurité incendie 
Une aire de feu 
Local enfumé par des fumées froides et non toxiques 
Livret de cours 
Vidéos 
 

ACCESSIBILITE : 
M2S33 Formations répond aux normes ERP 
 

HANDICAP : 
Si vous êtes en situation de handicap, n’hésitez pas à contacter Monsieur GRATIA Stéphane, 
conseiller référent au 05.57.54.54.94 ou par email : contact@m2s33.fr afin d’étudier 
d’éventuels aménagements. 
 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE : 
Stéphane GRATIA 
 


